Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-2, document 7, page 10.
Préambule :
« Plafonne les risques financiers reliés à la gestion d’un programme de financement et des mauvaises créances. »
Questions :

6.1 Veuillez élaborer sur les risques financiers supportés par SCGM.
6.2
Veuillez préciser si les mauvaises créances sont limitées à un certain pourcentage pour chacun des prêts octroyés par la Banque Scotia.
Réponses :

6.1 
Nous ne considérons pas qu’il s’agit d’un risque financier mais d’un coût de programme et surtout des coûts évités en gestion que l’entente avec la Banque Scotia nous permet d’obtenir. Nous considérons que la contribution de Gaz Métro aux frais reliés à la gestion du programme de financement est minime par rapport aux coûts que Gaz Métro aurait à assumer si elle administrait l’ensemble des activités de financement par elle-même. Dans le contexte où toutes les opérations administratives (contact client, enquête de crédit, contrat de financement, facturation, recouvrement des comptes, frais de contentieux, quote-part des mauvaises créances etc.) sont assumées par la Banque Scotia, Gaz Métro évitera d’augmenter ses dépenses d’opération pour gérer ce programme. 
Selon les estimations de la Banque Scotia, nous n'atteindrons 220 000 $ de contribution au coût du programme que lorsque la Banque Scotia aura financé approximativement 900 clients pour un montant total de 17 millions de dollars sur une période de 2 ans. 

6.2
Les mauvaises créances sont limitées à 2,5 % des montants financés et elles sont déjà incluses dans la contribution de 220 000 $.
Original : 2004.06.10
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